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Pour les formatio adossées

à des entitês de reeherche à l'établissement

Entre
L'établissement Universitaire et de recherche L'établissement Universitaire et de recherche
Université de Relizane Centre Universitaire Maghnia

La pré-sente couvention a pour objet de formaliser }e partenariat visant la mutualisation des

moyells par l'adossernent des formations doctorales à des entitês de recherche extérieurs à

1'61$]i5-iement habilité à dispenser une formation doctorale

Elle concerne les établissements universitailes a1gériens ci-après :

r. L'établissement l-iniversitaire et de recherche Université de Relizane

z. L'établissement Universitaire et de recherche Centre Universitaire MaEhnia

LES 11ECTEUR§ DECI-AI{ENT PAR I.A PRESENTE COI\IIrENTION QUE LEI.IR§
ETA-BLISSEMENTS

. Ont un intér'êt commun dans les dornaines péciagogique ei scientifique, notamment ia

formation doctorale de 3''--' cycle ;

. Souhaitent renfolcer ]es échanges entre ieurs établi*.setnents ;

' Ont vor:.ation, de par leurs rnissions et objectifs, à our,rir des voies de communication qui

permettent 1'échange de c,-rnnaissancçs scientifiques ;

. Veillent à ce que les enseignants & les doctorants bénéficient des possibilités d'éehanges

de connaissanctrs et d'expértences qu'offre la collaboration entre leut's établissements.

r §-sliment qu'ii est important de ciéveiôpper des liens universitaires forts afin de fédérer les

moyens humains et matériels qui permettent d'atteindre les objectifs tixÉs dans le cadre d'e
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Fait en deux. Exemplaires originaux pour approbation à

L'établissement Universitaire et de recherche
Université de Relizane

L'étab lissement U n iversitai re et de recherche
Centre U niversitaire Maghnia

Représentée par son Recteur/Directeur,
Pr. BahriAhmed

Représentée par son RecteuriDirecteur,
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